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NDJOLE, le chef-lieu du dé-partement de l'Abanga-Bignè, vient d'être lethéâtre d'un drame de lanavigation fluviale. Unhors-bord à bord duquelavaient pris place quatrepersonnes, toutes de natio-nalité gabonaise, a en effetchaviré dans les eaux trou-bles de l'Ogooué, le di-manche 11 septembredernier. Bilan: deux passa-gers morts noyés, JoëlObame Diallo, 16 ans, élève

de cinquième année, et Ro-dine Siamama Nkolo, 18ans. Tony Hans NguemaNziengui, le conducteur dela pirogue à moteur, etThéophile Mouana, unautre passager, ont, quantà eux, eu beaucoup plus dechance, car ils sont sortisindemnes de cet accident. La direction des enquêtesde la brigade de Ndjolé-centre nous a informé queles corps des deux victimesont été retrouvés en l'es-pace de deux jours.L'investigation judiciaires'est essayé à une reconsti-tution de ce drame de lanavigation, pour tenter decomprendre les circons- tances dans lesquelles ils'est produit. Il en ressortque ce jour-là, il est ap- proximativement 16heures, lorsque le piro-guier et ses trois passagers

prennent place dans la pe-tite embarcation. Direc-tion: Missolo, un chantierd'orpailleur, lieu de rési-dence des voyageurs. Maisle pire va avoir lieu à 8 kmdu point de départ, c'est-à-dire Ndjolé. En effet, l'équi-page aurait été confronté àdes tourbillons, autrementdit cette masse d'eau ani-mée d'un mouvement héli-coïdal rapide et formant uncreux, qui met fortement àmal la stabilité des embar-cations.Le pilote raconte avoir ha-bilement manœuvré, afind'éviter le premier danger.Mais il sera malheureuse-ment piégé face au second.

D'où le chavirement iné-luctable qui va s'en suivre.Aussi, les quatre occupantsvont-ils se retrouver tous àl'eau, chacun cherchant àgagner la rive du mieuxqu'il le peut. Mais seulsTony Hans Nguema Nzien-gui et Théophile Mouanaauront la baraka dans cetexercice de survie. L'on apprend que la dé-pouille du jeune JoëlObame Diallo a été retrou-vée le mardi 13 septembredernier. Celle de RodineSiamama Nkolo a, quant àelle, été sortie des eaux dufleuve le lendemain.

Le chavirement d'un hors-bord fait deux morts dans l'Ogooué
Noyade à Ndjolé

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

Une vue de l'Ogooue à Ndjolé.
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PRINCE Owombo, Gabo-nais de 26 ans, a été inter-pellé, le dimanche 11septembre dernier, par lesgendarmes de la brigaded’Okondja, le chef-lieu dudépartement de la Sébé-Brikolo. Il lui est reprochéd’avoir volontairement misle feu à la demeure d’unhaut cadre de la mairie decette petite localité situéedans le sud-est du Gabon.Le mis en cause devraitêtre mis à la disposition duparquet de Franceville,dans les tout prochainsjours.Les faits se déroulent dansla nuit du samedi 10 au di-
manche 11 septembre der-nier, à Okila, une bourgadesituée à une centaine de ki-lomètres d'Okondja, surl’axe menant à Franceville,en passant par Andjougou.

D’après l’enquête, tout se-rait parti d’une altercationentre Prince Owombo et lehaut cadre municipal enquestion, lors d’une veilléemortuaire. Ce dernier avait
d'ailleurs pris soin d'aler-ter les éléments de la bri-gade de la ville de cettechaude dispute. Mais unefois sur les lieux pour lecueillir, les pandores ne

trouvent pas le jeunehomme, celui-ci ayant pré-cipitamment pris la poudred’escampette. Prince Owombo attendratranquillement dans saplanque, le temps que leséléments dépêchés par lecommandement de la com-pagnie d’Okondja rega-gnent leur base. Puis,quelque temps après, ilprend la direction du do-micile de l'agent municipal,dans le but de mettre le feuà sa maison. En quelquesminutes, la demeure deson antagoniste part enfumée. Le travail du feu estd'autant plus rapide, quepratiquement tout le vil-lage se trouve à la maisonmortuaire.Prévenus une fois de plus

par la victime, les élémentsde la brigade d’Okondjaparviennent cette fois-ci àmettre la main sur le pyro-mane présumé. En effet,tous les soupçons sont di-rigés aussitôt sur PrinceOwombo, qui est conduitmanu militari au poste degendarmerie, le dimancheen milieu de journée. « Une
enquête de voisinage a per-
mis d’être au courant de ce
que  le  mis  en  cause  avait
déjà  menacé  de  passer  à
l’acte, à  la  faveur d’autres
disputes  (...)  avec  le  plai-
gnants », renseigne un Offi-cier de police judiciaire(OPJ). La procédure desti-née à présenter le jeunehomme devant le procu-reur de Franceville a étéenclenchée à la suite.     

Il met le feu au domicile d’un haut cadre municipal
Incendie volontaire à Okondja

SCOM
Libreville/Gabon

La brigade d'Okondja dont les éléments ont procédé 
à l'interpellation du mis en cause.
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Les rapaces nocturnes ont
été abattus et brûlés par
les populations, qui n'arri-
vent toujours pas à s'expli-
quer un tel phénomène
dans leur quartier.

LEmercredi 31 août 2016est une date qui resteracertainement gravée dansla mémoire de l’ensembledes habitants du quartierBac-aviation. Eux qui, enplein jour, ont assisté, enmoins de trente minutes, àun fait pour le moins bi-zarre. L’irruption subitede cinq grosses chouettesdans une concession.Certes, le monde estconstellé d’événements,aussi inexplicables les unsque les autres. Mais il vasans dire que l'apparitionde ces cinq rapaces, venusde nulle part, en pleinjour, a suscité curiosité etétonnement. Difficile, entout cas, de comprendre

ce phénomène étrange,survenu dans une ville, etnon dans une bourgade,où l'on est habitué à un telspectacle. Quoique... 
« Nous  étions  en  train de
jouer au ballon, nous avons
été surpris par  le cri  stri-
dent d’une dame à  la vue
d’une  chouette,  qui  mar-
chait  crânement  à  terre
dans la cour d’une conces-

sion  », raconte le jeuneDavy. Et Cyriaque d'ajou-ter : « Oncle Tadou a surgi
avec le bâton, et a tué l’oi-
seau d’un coup bien appli-
qué ». « Après avoir abattu
et  brûlé  la  première
chouette, une seconde fera
son  apparition    quelques
minutes plus tard. Elle su-
bira  le même  sort  que  la
précédente.  Puis  vinrent

tour à tour la troisième, la
quatrième  et  la  cin-
quième  », précise PierreGuy.  Depuis la nuit des temps,nous savons que lachouette est un oiseaunocturne dont la tête neporte pas d’aigrette, alorsque son nom se rattacheaux pratiques liées à lasorcellerie ou encore au

vampire dans nos villages.Aussi, sommes-nous cu-rieux de savoir où se ca-chaient ces rapaces.Malheureusement, au-cune réponse cohérenten'est venue éclairer notrelanterne. Aussi, les com-mentaires vont-ils bontrain à Bac-aviation, etdans tout le chef-lieu de laprovince de l'Ogooué-Ma-

ritime. 
«  Si  on  vérifie  bien,  ces
chouettes appartiennent à
une  personne  du  quar-
tier », suppose Philomène,une habitante du coin. Et àsa voisine Claire d’ajou-ter : « On  appelle  cela  la
sorcellerie  en  plein  jour,
c’est  vraiment  le  haut
degré en la matière... ».

Cinq chouettes font irruption en plein jour à Bac-aviation
Insolite à Port-Gentil

Jean-Paulin ALLOGO                                                                                                      
Port-Gentil/Gabon

Les oiseaux de mauvais augure mis sur la "braise".

Ph
o
to
 :
 J
P 
A
llo
g
o

Tadou, le "tueur" de chouettes, posant pour la postérité avec l'une
des dépouilles.

Ph
o
to
 :
 J
P 
A
llo
g
o


